
Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud-Essonne 

Extrait du registre des décisions du conseil communautaire 

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

CA-PDT-2025-
069 

Signature d’un contrat d’entretien des bacs à graisses situés dans les divers bâtiments CAESE. 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la commande publique, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2024-PREF.DRCL/241 du 23 octobre 2024 portant modification des statuts 
de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne ; 

VU la délibération du 30 septembre 2024 n° CA-DEL-2024-104 aux termes de laquelle le Conseil 
communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président, et notamment la capacité de 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget, 

VU l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure 
ou égale à 1, 2 kg / j de demande biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5). 

CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir un contrat de d’entretien des bacs à graisses situées dans les 
divers bâtiments CAESE. 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : De signer le contrat N° 254 - SD - 02 - 25 pour la mission d’entretien des bacs à graisses, 
situés dans les divers bâtiments de la CAESE, avec la société A.V.E PRO – 17 Chemin de Maisse – 
91150 Etampes cedex. Pour un montant de 990 € HT. 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 
d'un recours gracieux auprès de la CAESE, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 
mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un 
délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet : www.telerecours.fr; 
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ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera transmise à Monsieur le Sous-préfet, publiée sur le site internet et dont ampliation sera transmise 
à : 

• Mme Frédérique Camilleri, Préfet de l’Essonne,
• Monsieur le Comptable public responsable de la Trésorerie d’Étampes Collectivités,
• Direction des Bâtiments de la CAESE,
• Direction des Moyens Généraux de la CAESE,

Étampes, le 4 avril 2025 

Le Président, 

Johann MITTELHAUSSER 

Acte rendu exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 4 avril 2025
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